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TRANSPORTS SCOLAIRES 
 

Il existe un service de transports scolaires pour les élèves des classes élémentaires 

géré par la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc.  

Ce service, pris en charge financièrement par la Commune, permet de limiter 

l’afflux de véhicules aux abords de l’école. 
 

 Ecole du Fayet  

Les Amerands / Le Fayet d'en haut / Le Fayet du milieu / Ecole du Fayet 
 

 Ecole Marie Paradis 

Ligne 1 : La Gruvaz / La Villette / Bionnay / Le Châble / Camping / Les Pratz / Côte du 

Parc / Ecole Marie Paradis 

Ligne 2 : Le Château / Saint-Martin / DMC / TMB / Ecole Marie Paradis 
 

 Ecole du Mont-Joly 

Saint-Martin / le Château / La planchette / Orsin / Ecole du Gollet / Lachat / Les 

Vincents / Les Plans / Les Chattrix / Nant Blanchet / Ecole de Saint-Nicolas 
 

Informations et dossier d’inscription : Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 
648, chemin des prés Caton  74190 Passy 0450781210 - transport@ccpmb.fr - www.ccpmb.fr 

 
 

P E D I B U S 
 

 

Le PEDIBUS est un système d'accompagnement des enfants à pied à 

l'école mis en place et géré par les parents. Les enfants rejoignent le 

PEDIBUS à un arrêt et font le trajet à pied vers l'école avec leurs 

camarades, sous la conduite d'un adulte.  
 

Il n’est pas en service actuellement par manque de parents volontaires 

pour assurer l’encadrement.  

 
 

Le PEDIBUS pourrait être une solution complémentaire pour éviter le trop grand nombre de véhicule 

aux abords des écoles à l’heure de la rentrée des classes. 

Exemples de circuit :  

- Au bourg, entre le parking de la patinoire et les écoles de Marie Paradis et de 

l’Assomption 

- Au Fayet, entre la pâtisserie Zanin et le groupe scolaire 
 

Les personnes volontaires pour mettre à nouveau en place le PEDIBUS peuvent se faire connaître 

auprès du service scolaire qui transmettra aux associations de parents d’élèves ou directement 

auprès de l’association de parents d’élèves de leur école.  

mailto:transport@ccpmb.fr
http://www.ccpmb.fr/
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HORAIRES 
SEMAINE DE QUATRE JOURS 

 
 

La semaine des quatre jours est répartie comme suit : lundi, mardi, jeudi et vendredi. 

 

Les accueils périscolaires et les restaurants scolaires sont ouverts pendant l’année scolaire, tous les 

jours d’école. Les horaires d’ouverture sont fixés chaque année par la Commune. 

 
 

 Ecole 

Marie Paradis 

Ecole 

du Fayet 

Ecole  

de Bionnay 

Ecole  

du Gollet 

Ecole de 

Saint-Nicolas 
 

Périscolaire  

du matin 

 

7h30/8h15 
 

7h00/8h15 
  

7h50/8h35 
 

7h50/8h20 
(accueil au Gollet) 

 

 

Ecole  

Matin 
 

 

8h30/11h45 

 

 

8h30/12h00 

 

 

8h30/12h00 

 

 

8h45/12h15 

 

 

8h30/12h00 

 

Restauration 

scolaire  

 

11h45/13h30 

 

12h00/14h00 

 

12h00/13h45 

 

12h15/13h45 

 

12h00/14h00 
 

Ecole  

Après midi 
 

 

13h30/16h15 

 

14h00/16h30 

 

13h45/16h15 

 

13h45/16h15 

 

14h00/16h30 

 
 

Périscolaire  

du soir 

 

16h15/19h00 

 

16h30/18h30 

 

16h15/18h00 

 

16h15/18h30 

 

16h45/18h30 

(accueil au Gollet) 
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REGLEMENT INTERIEUR - ANNEE SCOLAIRE 2023/2024  
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CHARTE DES PARENTS BENEVOLES 
 

RESTAURANT SCOLAIRE DES ECOLES  

 

Les parents et membres de la famille proche des enfants peuvent venir aider bénévolement le 

personnel communal au restaurant scolaire. 

 

BESOIN EN BENEVOLES : une personne par jour et par école, parents de l’enfant ou 

membres de la famille proche et majeurs 

 

INSCRIPTIONS 

 Auprès du service scolaire  

 

HORAIRES (sous réserve de modifications ponctuelles : sorties scolaires...) 

 

 École Marie Paradis : 11h45 - 13h20, rendez-vous devant le portail de la cour de 

l’école maternelle.  

 École du Fayet : 12h00 – 13h50, rendez-vous devant le portail de l’école (côté 

gare) 

 École de Bionnay : 12h00 – 13h45  

 École du Gollet : 12h15 – 13h45 

 École de Saint-Nicolas de Véroce : 12h00 – 14h00, rendez-vous devant le portail 

de l’école pour se rendre à la salle communale. 

 

ROLE DU BENEVOLE  

 Apporter avant, pendant et après le repas - la présence supplémentaire d’un adulte 

aux côtés des enfants, en particulier des tous petits. 

 Contribuer au bien-être des enfants en participant à leur surveillance dans la cour et 

dans la salle de restauration 

 Pour l'école du Fayet : renforcer la sécurité sur le trajet école-restaurant scolaire à 

l'aller et au retour 

 Le bénévole ne se substitue pas au travail des agents communaux : il ne participe 

pas au service à table. 

 

REGLES A RESPECTER 

 Seuls les agents communaux sont habilités à laisser partir, après accord du pôle vie 

locale, à titre exceptionnel, un enfant sur le temps de restauration scolaire ou à 

confier un enfant à un adulte, y compris son propre parent (enfant malade ou ayant 

un rendez-vous médical…). 

 En cas de difficulté rencontrée avec un enfant ou un groupe d’enfants, le parent 

devra se rapprocher des agents communaux qui devront en informer le service 

scolaire.  

 En application des normes HACCP, l’accès aux cuisines n’est pas autorisé.  

 Le repas est offert au bénévole au restaurant scolaire le jour de sa présence à condition de 

bien l'avoir précisé lors de son inscription. Il prendra alors son repas avant le service de 

restauration scolaire. 
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TARIFS ANNEE SCOLAIRE 2023/2024  
 

 

Tarifs fixés selon arrêté municipal 

 

RESTAURATION SCOLAIRE  

 

 

 

ACCUEIL PERISCOLAIRE 

 

 

  

Prix du repas enfant 
   Si l’enfant déjeune tous les jours : 

- Un repas gratuit par mois si le nombre de repas du mois est compris entre 8 et 15 

- Deux repas gratuits par mois si le nombre de repas du mois est supérieur à 15 

 

4.20 € 

Prix du repas réservé hors délai kiosque famille (réservation à effectuer au + tard jusqu’à 8h30) 5.40 € 

Prix du repas avec « panier maison » en cas d’allergie justifiée par un certificat médical 1.80 € 

Prix du repas adulte 6.70 € 

Prix du repas pour les ALSH de la Commune 4.20 € 

  

Pour l’ensemble des Ecoles Publiques de la 

Commune, facturation selon le quotient familial 

 

Tarif à la demi-heure le matin 

et après17h00 

 

Tarif de 16h15 à 17h00 

(goûter inclus) 

Quotient familial jusqu’à 620 €* 1.20 € 1.80 € 

Quotient familial de 621 € à 799 €* 1.30 € 1.95 € 

Quotient familial de 800 € à 1250 €* 1.50 € 2.25 € 

Quotient familial supérieur à 1250 €* 1.80 € 2.70 € 

Pour toutes les écoles, la facturation s’effectue à la demi-heure, toute demi-heure commencée est facturée 
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INSCRIPTIONS EN LIGNE 
 

Le KIOSQUE FAMILLE vous permet :  
- De gérer les inscriptions à la périscolaire et au restaurant scolaire avant 

5h30 le jour même. 

- De vérifier et de modifier les inscriptions déjà enregistrées, avant 5h30 

le jour même.  

- De consulter et de régler vos factures, 

- D’actualiser régulièrement vos données personnelles  

(Important en cas d’accident) 

- De vous informer de l’actualité (menus, règlement intérieur…) 

Vous pourrez suivre l’avancée du traitement de votre dossier par nos services en consultant sur 

le Kiosque Famille la rubrique « Suivre mes demandes ». Tout changement de votre part fera 

l’objet d’une validation par les services de la Mairie et des justificatifs pourront éventuellement 

vous être demandés. 

 

ADRESSE DE CONNEXION          https://saintgervaislesbains.kiosquefamille.fr  

IDENTIFIANT ET MOT DE PASSE     Notifié sur le courrier remis lors de la pré-inscription scolaire 

 

CONTACTS UTILES 
 

 Marie Paradis Le Fayet Bionnay Ecole du Mont-Joly 

 

Ecole 

 

04 50 93 50 17 04 50 78 0316 04 50 93 41 29 
Gollet  

04 50 93 45 55 

Saint-Nicolas  

04 50 93 21 46 

 

Périscolaire 

 

06 42 22 28 39 

 

06 47 56 84 76 

 

04 50 93 41 29 06 30 21 28 90 04 50 93 45 55 

Permanences 

téléphoniques 

des sites 

périscolaires 

7h30/9h30      

16h00/19h00 

7h00/9h00       

16h00/18h30 
16h00/18h00 

7h50/8h45  

16h00/18h30 
Accueil au Gollet 

 

RESPONSABLE DU SERVICE SCOLAIRE Mme Ducrey : 04.50.47.78.79 
 

Lundi au vendredi 8h00 à 12h00 - 13h30 à 17h30 (16h30 le vendredi) 
 

MAIRIE DE SAINT-GERVAIS 

SERVICE SCOLAIRE 

352 Avenue du Mont d’Arbois - 74170 Saint-Gervais les bains 

04 50 47 78 79 – poleecoles@saintgervais.com 

https://saintgervaislesbains.kiosquefamille.fr/
mailto:poleecoles@saintgervais.com

